
mesures.d'étalon, et toutes balances, estani-
pes ou autres machines, ou les modèles:
d'iceux, qu'il a en sa possession et garde

émit en comme inspecteur, sous une pénalité de cinq
,.Ldo refus. louis pour chaque refus, laquelle amende 5

sera recouvrée et employée de la même ma -
nière que les autres pénalités imposées en
vertu des dispositions (lu présent acte.

S-corpsmqu. XII. Et qu'il soit statué, que toutes les
nommrnt fois qu'un corps municipal actuellement éta- 10
de L'peeteurs bli, ou qui sera établi par la suite dans où
der iuodIlesIe pour aucune cité, ville ou village incorporé,

t nie- dans le Haut-Canada, nommera un inspec-
vériý pa° teur des poids et mesures pour telle cité,
'il.mpect<ir de ville ou village incorporé, chaque tel inspec- 15

teur s'adressera à l'inspecteur nommé ou qui
sera nommé en vertu des dispositions précé-
dentes du présent acte, pour le district, la.
division ou le comté où se trouvera situéé
telle cité, ville ou village incorporé, à l'effet.20
d'ajuster et vérifier un modèle ou ,copie de
tout étalon (le poids et mesures pour, l'usa-'
ge de la dite ville,. cité, ou village incor-
poré, avec et par le moyen de létalori,
d. s poids et mesures en la: possession 25.
et à l'usage de tel inspecteur ;, et lors-
que- tel, inspecteur se sera procuré: tels
poids et mesures qui seront nécessaires pour
la dite cité, ville ou village incorporé, il sera
du devoir du dit inspecteur de les comparer 30.
et ajuster soigneusement,. et de les sceller,.
estamper ou marquer conformément à la loi;.'

mnrn-c, et l'inspecteur pour ce faire aura droit d'exi-
pour les- ger les mêmes honoraires quepour-des·ser--
(uulnper vices semblables dans les autres cas:. pourvu 35Les devoirs et
fouvoirs de toujours, que chaque fois que tout tel corps.

n eteuro municipal aulla nommé un inspecteur des
transfel à. poids et mesures, et obtenu telles copies ou
l" spetvux.d° modèles de- poids et mesures d?étalon pour:a
m . l'usage de toute telle cité, ville· ou- village. 40

incorporé, les pouvoirs, devoirs: et obliga-.
tions des inspecteurs· nommés ou qui- seront'
nommés, en vertu des' dispositions précé;-
dentes du présent acte concernant telle: cité, ,
ville:ou village incorp6·é;cesser'ont etiseron 45


